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I. Introduction 
 

Le domaine public, même s’il est hors du commerce constitue une richesse dont les 
collectivités publiques peuvent et doivent assurer la meilleure utilisation et une 
source importante de revenus pour celles-ci.  

 

Sous l’Ancien Régime, déjà, les biens de la Couronne permettaient à l’État de se 
financer, lorsqu’il n’empruntait pas à des tiers. Au moment révolutionnaire, l’utilité 
économique des biens du domaine public fut quelque peu occultée, tant il apparaissait 
que l’État ne pouvait être propriétaire de ces biens, et que ceux-ci ne pouvaient être 
utilisés qu’à titre gratuit. De nos jours, il est pleinement assumé que les personnes 
publiques doivent, le plus possible, tirer profit de ces biens : on parle de valorisation 
économique du domaine public.  

 

Afin de gérer au mieux leur domaine public, les personnes publiques autorisent 
fréquemment des investisseurs privés à occuper le domaine public, et en tirent un 
bénéfice par le biais de la perception d’une redevance domaniale. Cela implique 
fréquemment l’intervention d’opérateurs économiques sur ces biens, qui vont ainsi 
devenir le siège d’activités économiques.  

 

Le droit de l’Union européenne, gouverné par le principe de libre circulation des biens, 
capitaux et personnes, mais également par le respect de la concurrence, se saisit de 
plus en plus de ce type d’occupation économique du domaine public afin de les 
soumettre aux principes de libre concurrence et de transparence. Tout ceci explique 
que le régime des titres et occupations domaniales soit aujourd’hui assez complexe, 
puisqu’il doit assurer la conciliation entre différents impératifs : la protection du 
domaine public, le respect de la libre concurrence, et parfois, la protection des services 
publics.  

 

Toute la question qui se pose est celle de savoir comment s’articulent ces différents 
impératifs dans la définition du droit des occupations privatives. 
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II.  Les différents titres domaniaux  
 

Il existe différents titres domaniaux, c’est-à-dire, des titres dont l’octroi est nécessaire 
pour qu’une personne occupe privativement le domaine public. 

 

- Titres unilatéraux (permission de voirie & de stationnement), 

- Titres contractuels (contrats domaniaux), 

- Et titres constitutifs de droits réels (BEA, AOT).  

 

A)  Le titre unilatéral 
 

Il existe deux types d’actes administratifs unilatéraux permettant des occupations 
privatives du domaine public : 

 

- La permission de voirie 

- Et la permission de stationnement. 

 

Définition : La permission de voirie permet une occupation avec emprise, 
pénétration dans le sol et le sous- sol. Concrètement, elle permet à 
l’occupant de fixer un bien dans le sol (ex : une stèle dans un cimetière). 

 

En effet, bien souvent, l’occupant aura besoin de réaliser certaines installations pour 
pouvoir exercer son activité, et parfois celui-ci voudra édifier tout un immeuble pour 
l’activité projetée.  

 

Attention : La permission de voirie étant un acte de gestion du domaine 
public, seul le gestionnaire du domaine aura compétence pour la délivrer. 
Le gestionnaire apparait, effectivement comme le mieux intéressé à 
l’affectation du domaine public, raison pour laquelle il est compétent, au 
détriment du propriétaire. 
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Définition : Le permis de stationnement constitue une occupation sans 
emprise. 

 

Exemple : l’installation de tables sur une terrasse de café n’implique 
aucune emprise sur le sol, et l’occupant peut donc se satisfaire d’un permis 
de stationnement.  

 

Attention : Ces autorisations sont délivrées par l’autorité gestionnaire, 
sauf lorsqu’elles portent sur une portion du domaine public routier. Sur 
le domaine public routier, le permis de stationnement est délivré par les 
autorités de police administrative générale. 

 

Cela s’expliquerait par le fait que des impératifs d’ordre public président sur 
l’utilisation de ce type de bien (N. Foulquier, Droit administratif des biens, n° 853). 

 

 

B)  La convention d’occupation du domaine public 
 

La convention d’occupation est le titre contractuel par essence. Dans un contexte 
marqué par l’apparition de nouveaux instruments contractuels dans le cadre de la 
commande publique, il convient de distinguer la convention d’occupation d’autres 
types de contrats.  

 

 

1) Définition de la convention d’occupation 

 

Définition : La convention d’occupation du domaine public est un contrat 
conclu entre l’administration et un cocontractant en vue de l’occupation 
privative d’une dépendance domaniale.  
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Elle constitue un contrat administratif par détermination de la loi selon 
l’article L2331-1-1 CGPPP. Et un décret-loi de 1938 (codifié à l’article L2331-1) 
prévoit que son contentieux relève du juge administratif. 

 

Le propre de ces contrats est – à la différence d’autres contrats publics – d’avoir pour 
objet (bien que de manières non exclusives) l’autorisation de l’occupation du domaine 
public. En d’autres termes, le but premier de l’autorisation n’est pas de demander une 
prestation au cocontractant, mais bien de lui permettre d’occuper le domaine public, 
et de valoriser celui-ci.  

 

 

1. Distinction avec les contrats de commande publique 

 

Les contrats publics (les marchés publics et les concessions essentiellement) 
représentent 20 % du PIB européen, il s’agit d’un enjeu économique majeur pour 
l’Union européenne. Pour cette raison, ils font l’objet d’une forte règlementation en 
droit de l’Union, et la majorité de ces règles ont été transposées dans deux 
ordonnances du 23 juillet 2015 et du 29 janvier 2016.  

 

 

À retenir : La commande publique se caractérise par l’idée d’un besoin 
des personnes publiques (offre) qui vient interférer sur un marché 
économique avec des opérateurs économiques (demande).  

 

 

Les personnes publiques, pour obtenir certaines prestations (de services, de travaux, 
de fournitures), concluent des contrats avec des tiers. Comme ces contrats 
représentent un enjeu économique majeur, qu’ils font souvent intervenir des 
montants importants, et qu’ils ont un effet sur le marché économique, ils sont soumis 
à différentes règles et à des procédures de passation favorisant la libre concurrence. 
Cela tranche avec le régime de la convention d’occupation domaniale, marqué par 
une certaine souplesse puisque l’Administration est réputée libre de délivrer cette 
autorisation à la personne de son choix, en principe.  



 

6 
 

Question : Comment distinguer contrats de commande publique et contrats 
domaniaux ? 

 

Les contrats de commande publique et les contrats domaniaux se distinguent, non 
pas par l’objet des prestations demandées, puisqu’ils peuvent tous porter sur des 
prestations de service et de travaux, mais par l’intérêt tiré dans la conclusion du 
contrat, sa finalité. 

 

- S’il a pour objet de répondre aux besoins de l’administration, il relève de la 
commande publique. 

- S’il a pour objet de permettre la valorisation économique du domaine public et 
de permettre à l’occupant d’exploiter celui-ci dans son intérêt, alors c’est un 
contrat domanial. 

 

a) Concessions, marchés publics, et conventions d’occupation 

 

Définitions : 

- La concession est le contrat conclu par lequel une autorité 
concédante (une personne publique) confie l’exécution de travail ou 
la gestion d’un service à un ou plusieurs opérateurs économiques, à 
qui a été transféré un risque lié à l’exploitation de l’ouvrage ou du 
service, en contrepartie du droit d’exploiter l’ouvrage ou le service 
ou ce droit, assorti de ce prix (art. 5 ordonnance de 2016) 

- Le marché public est un contrat conclu à titre onéreux par un 
pouvoir adjudicateur pour répondre à ses besoins en matière de 
travaux, de fourniture ou de services (art 4 ordonnance de 2015) 

 

Question : Qu’est-ce qui différencie le marché de la concession ? 

 

La distinction entre ces deux contrats est difficile, car ils ont tous deux un objet 
similaire (la prestation de service, les travaux). Toutefois, dans la concession 



 

7 
 

l’investisseur n’est pas certain d’amortir ses investissements et il se rémunère en 
exploitant l’ouvrage, le service (CE, 2008, Département de Vendée). 

 

Cette qualification emporte des conséquences pratiques, car s’il s’agit d’un marché 
public, il sera soumis à certaines contraintes particulièrement fortes (ex : obligation 
de procéder à un paiement intégral du cocontractant).  

 

En pratique, pour déterminer s’il est en présence d’un contrat de commande publique 
ou d’un contrat domanial, le juge cherche à appliquer les critères de définition des 
contrats de la commande publique.  

 

Exemple : CE, 2005, JC Decaux 

Dans cette affaire, le juge devait déterminer la nature du contrat par 
lequel la ville de Villetaneuse permettait à la société JC Decaux 
d’entretenir et d’apposer le mobilier urbain, les abribus, et panneaux 
publicitaires. 

Très longtemps, les contrats relatifs au mobilier urbain avaient été 
qualifiés de conventions d’occupation du domaine public. Or, en 
l’espèce, ce contrat était conclu pour répondre à un besoin de 
l’Administration, l’entreprise JC Decaux étant chargée d’assurer la 
bonne diffusion de certaines informations municipales sur les abribus. 

Manquait seulement la caractérisation d’un prix. En l’espèce, il était 
difficile de qualifier le contrat de marché public, car la ville de 
Villetaneuse n’avait pas rémunéré l’entreprise JC Decaux. Par une 
approche constructive, le Conseil d’État va estimer que la ville avait bien 
payé JC Decaux, car elle l’avait exonéré du paiement de la redevance 
pour occuper le domaine public. En somme, il s’agissait d’un marché 
public, et non d’une convention d’occupation du domaine public. 

 

C)  Les titres constitutifs de droits réels 
 

Les titres traditionnels d’occupation du domaine public se révèlent de plus en plus 
inadaptés pour certains projets d’ampleur que les personnes publiques veulent 
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mener. En effet, lorsqu’elles souhaitent s’engager dans des travaux nécessitant des 
investissements importants, les personnes publiques peinent souvent à se financer 
elles-mêmes, ou à emprunter à des banques. 

 

Pour cette raison, il peut être intéressant, pour elles, de consentir des titres 
constitutifs de droits réels à ses cocontractants, afin de faciliter le financement de 
leurs projets. 

 

Cette volonté se heurte au fait que le domaine public est soumis à un principe 
particulièrement rigoureux : le principe d’inaliénabilité, en vertu duquel le titulaire 
d’une autorisation d’occupation ne dispose en principe que d’un droit personnel de 
jouissance et d’usage sur le bien domanial concerné.  

 

À retenir : Dans un arrêt très remarqué (CE, 1985, Eurolat), le juge a 
estimé que le principe d’inaliénabilité du domaine public faisait obstacle 
à ce que des titres constitutifs de droits réels (tels qu’un bail 
emphytéotique) soient délivrés sur le domaine public. 

 

Toutefois, le législateur a finalement autorisé cette pratique afin de sécuriser les 
opérateurs économiques et de valoriser économiquement le domaine public : 

 

- La loi du 5 janvier 1988 a introduit le bail emphytéotique administratif (BEA) 
au profit des collectivités territoriales, puis de l’État. Il est aujourd’hui codifié 
aux articles L1311-2 du CGCT et L2341-1 du CGPPP. 

 

Il permet aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics d’accomplir 
des opérations d’intérêt général spécifiques relevant de leur compétence : la 
construction et l’entretien de biens publics immobiliers. Il confère un droit réel de 
jouissance au preneur (cessible, et susceptible d’hypothèques) pour la durée du bail. 

 

- La loi du 25 juillet 1994 a, elle, introduit l’autorisation d’occupation 
temporaire (AOT) constitutive de droits réels sur le domaine public de l’État, 
et des collectivités territoriales depuis 2006.  
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Elle confère également à l’occupant un droit réel, mais seulement sur les ouvrages 
et les constructions qu’il aura réalisés pour l’exercice de l’activité autorisée. En 
empêchant le mécanisme de l’accession, cela permet de conférer à l’occupant les 
droits et obligations du propriétaire pour la durée du titre. 

L’AOT se retrouve sous la forme unilatérale ou contractuelle (cf articles L2122-6 et 
s. du CGPPP). 

 

D)  Focus : Le bail emphytéotique administratif 
 

Définition : Le BEA est un type de bail de longue durée destiné à 
permettre à une personne publique propriétaire d’un bien immobilier de 
le louer à un tiers qui pourra y construire un ouvrage et l’utiliser pendant 
la durée de ce bail, compris entre 18 et 99 ans.  

 

Ce contrat permet au preneur de constituer des droits réels aussi bien sur les 
constructions édifiées que sur le bien public qui forme l’assiette du bail. Pour cette 
raison, le preneur peut facilement obtenir des financements privés pour les projets 
qu’il mène, soit en hypothéquant les biens en question, soit en recourant au crédit-
bail. 

Par ailleurs, le BEA a longtemps été assorti de garanties étrangères aux titres 
domaniaux classiques : cessibilité, indemnisation en cas de résiliation. Mais les 
jurisprudences Prest’Air et Jonathan Loisirs ont généralisé ces garanties à l’ensemble 
des contrats domaniaux. 

 

Attention : Par la souplesse qu’il présente et parce qu’il permet de faire 
financer des ouvrages ou services par des personnes privées, le BEA a 
été vivement utilisé par les collectivités territoriales, mais elles en ont 
fait un usage détourné de sa fonction originelle.  

 

En effet, les collectivités territoriales ont commencé à utiliser le BEA afin de faire 
financer des ouvrages publics qui correspondaient à leurs besoins. Au lieu de passer 
par un contrat de marché public, et aussi d’assumer leurs obligations de maîtrise 
d’ouvrage, elles concluaient un BEA avec un investisseur privé, lui demandaient de 
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construire un bien répondant à ses besoins, qu’elles le récupéraient en fin de bail. On 
appelait cela le BEA aller-retour (CE 1994 Sofap Marignan). 

Il s’agissait d’un détournement de procédure, car les collectivités ne passaient pas de 
marché public, ne respectaient pas la loi MOP de 1985, et ne procédaient pas à la 
sélection de l’occupant.  

 

En dépit de cette situation, le législateur a continuellement étendu le champ du 
BEA jusque dans les années 2010 : à côté du BEA des collectivités, on a vu 
apparaître le BE hospitalier (2003), le BEA valorisation (2007), le BEA équipements 
sportifs, etc.  

 

L’état du droit était devenu cacophonique, car, à côté de ces contrats strictement 
domaniaux, le législateur multipliait les contrats de commande publique qui avaient 
le même effet. 

 

Par ailleurs, le BEA prouvait rapidement ses limites : en ce qu’il permet à des 
collectivités de s’engager dans des projets extrêmement couteux, sans avoir à en 
avancer les frais, il conduisait les collectivités à mépriser les conséquences financières 
de leurs investissements et in fine, elles se révélaient souvent incapables de les 
mener à bien. 

 

Pour cette raison, le législateur a strictement limité le champ d’application du BEA. 

 

 

À retenir : Le BEA n’est désormais plus possible lorsque l’opération 
projetée relève de la commande publique. Il peut toutefois être intégré 
dans un contrat de commande publique. 

 

 

Si un titre attributif de droit réel domanial peut parfaitement être utilisé à l’appui d’un 
contrat de commande publique (auquel cas, et toujours d’après l’art. 101 de l’ord. du 
23 juill. 2015, le contrat doit prévoir les conditions d’occupation du domaine), il ne 
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saurait s’y substituer, le montage devant respecter les règles de passation - selon le 
mode de rémunération retenu - propres aux marchés publics ou aux contrats de 
concession, quand il a un objet de commande publique. C’est la fin des montages 
« ping pong » (P. Yolka). 

À retenir : Les conditions pour que les collectivités recourent au BEA 
sont les suivantes : 

- Le bailleur doit être une collectivité territoriale, un groupement de 
collectivités, ou un établissement public local ; 

- Le preneur doit être une personne privée ; 

- Le contrat porte sur un immeuble du domaine public ou privé, à 
l’exclusion du domaine routier ; 

- Le contrat a pour seul objectif la réalisation d’une opération 
d’intérêt général relevant de la compétence de la personne 
publique, ou l’affectation à une association cultuelle. 

 

III. Le régime des titres domaniaux 
 

Le régime des titres domaniaux est très fortement empreint de puissance publique, 
qu’il s’agisse des caractères du titre domanial, des conditions de l’octroi du titre, ou 
des modalités de l’octroi du titre.  

 

A)  Les caractères du titre domanial 
 

À retenir : En principe, « nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y 
habilitant, occuper une dépendance du domaine public d’une personne 
publique » (article L2122-1).  

 

Ce principe ne s’impose que, pourvu que l’occupation de la personne dépasse les 
limites du droit d’usage qui appartient à tous sur ces biens. Afin de protéger le 
domaine public, le titre domanial présente certaines particularités. 
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1) L’utilisation doit être expressément autorisée  

 

- L’autorisation doit être explicite (CE, 2003, Syndicat intercommunal de la 
périphérie de Paris pour l’électricité et les réseaux) 

 

- Elle doit être écrite (CE, 2015, SCI Port de Boulogne) 

 

Le titre doit être écrit et exprès, ce qui exclut tout type verbal, ou implicite ou tacite, 
c’est-à-dire résultant du silence de l’Administration. 

 

- L’autorisation est personnelle (et non pas réelle, c’est-à-dire attachée à la 
chose). Elle est donc en principe incessible (CE, 1989, Munoz) sauf dérogations 
textuelles. 

 

Le juge administratif a assoupli cette position en admettant que le transfert a un tiers 
n’est pas interdit pourvu que titulaire initial ait préalablement obtenu l’accord écrit du 
gestionnaire domanial (CE, 2015, Prest’Air). Donc, en cas de reprise ou de fusion, il 
faudra solliciter un nouveau titre. 

 

2) L’utilisation est précaire 

 

- L’autorisation est temporaire. Les textes prévoient généralement une durée 
donnée (de 18 à 99 ans pour les BEA, 70 ans pour les AOT). 

 

Si le titre ne mentionne aucune durée, l’autorisation n’est pas entachée d’illégalité, 
mais le gestionnaire a un pouvoir unilatéral de révocation (CE, 2009, Sté Centrale 
d’agriculture et d’Horticulture de Nice). 
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- L’autorisation est révocable, puisque les utilisateurs privatifs du domaine 
public n’ont aucun droit au renouvellement de leur titre (en vertu de 
l’article L2122-2-3 du CGPPP et de CE, 1991, Hélie). 

Ainsi, le renouvellement du titre est, par principe, exprès. Toutefois, le juge admet les 
clauses de tacites reconduction (CE, 1998, Frequelin), ce qui n’est pas sans poser de 
question au regard des règles du droit de l’Union. 

L’occupant ne bénéficie pas de droit de préférence au moment du renouvellement, en 
raison du principe d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité. Toutefois, le gestionnaire doit 
apprécier au cas par cas les demandes en prenant en compte les garanties qu’elles 
présentent pour la meilleure utilisation du domaine public. 

Le refus de renouveler un contrat arrivé à terme n’équivaut pas à une résiliation (le 
recours de la jurisprudence Béziers II ne joue donc pas, v. partie III), mais il doit être 
justifié par un motif d’intérêt général (CE, 2017, Port Vendres). Le gestionnaire doit 
notamment tenir compte des contraintes particulières qui pèsent sur l’activité de 
l’occupant. 

 

3) L’utilisation est payante 

 

D’après l’article L2125-1, le gestionnaire perçoit une redevance domaniale. Le 
gestionnaire a une grande marge de manœuvre pour en fixer le montant. 

Cette liberté trouve toutefois des limites : si la redevance est trop faible, elle peut être 
assimilée à une aide d’Etat (illégale) ; a contrario, si elle est trop forte, elle peut 
s’apparenter à un abus de position dominante (là encore illégal). 

 

 

B)  Les conditions d’octroi du titre 
 

Selon l’article L2122-1, les biens du domaine public doivent faire l’objet d’utilisations 
privatives conformes à l’affectation. 

Le juge administratif interprète cette règle souplement en imposant que l’utilisation 
privative soit compatible avec l’affectation normale du domaine (CE, 1956, Biberon) : 
il ne faut pas que l’utilisation privative fasse obstacle à l’affectation du bien. 
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À retenir : L’occupation est soumise à un principe de compatibilité de 
l’activité avec l’affectation du bien.  

L’administration dispose d’un large pouvoir d’appréciation pour autoriser 
l’occupation du domaine public (CE, 1973, Sté industrielle des schistes). 

En effet, il n’existe pas de droit à l’occupation : nul n’a de droit acquis à l’obtention 
d’un titre d’utilisation privative du domaine public (CE, Bricard, 1983). 
L’administration peut donc refuser d’accorder un titre pour tout motif de protection de 
l’ordre public ou tout motif d’intérêt général. 

 

Exemple : CE, 2011, ADIMAD 

Dans cette affaire, l’association ADIMAD, qui milite pour les droits des 
défenseurs de l’Algérie française, souhaitait installer une stèle dans 
un cimetière en l’honneur des combattants tombés pour l’Algérie 
française. Elle voulait faire figurer sur cette stèle différentes 
inscriptions en l’honneur de l’OAS, qui s’était engagée dans 
différentes activités qualifiées de terroristes pendant la guerre 
d’Algérie. 

Elle a donc demandé à la commune de lui octroyer un titre pour édifier 
cette stèle, ce que la commune a refusé. Ce refus a été contesté et 
l’affaire a été portée devant le CE. Pour admettre la légalité de ce 
refus, le CE s’est fondé sur l’évidente contrariété de l’utilisation 
projetée avec l’affectation du cimetière. Il estimait qu’une stèle aussi 
polémique n’avait pas sa place dans un lieu affecté au recueillement 
des familles et au repos des morts. Plus encore, il a estimé que la 
commune était en droit de refuser d’autoriser l’édification de cette 
stèle en raison du trouble à l’ordre public qu’elle serait susceptible de 
causer.   

 

Afin d’assurer la conciliation entre l’intérêt général, les intérêts propres à la 
dépendance en cause et l’activité projetée sur le domaine public, le gestionnaire est 
libre d’assortir l’octroi du titre à des conditions (CE, 1959, SNEC).  

 

Exemple : CE, 1998, Association des bouquinistes des quais de Paris 
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L’autorité gestionnaire délivrant des titres d’occupation aux 
bouquinistes pour s’installer sur les rives de la Seine a ainsi pu assortir 
ces titres de certaines conditions (condition de moralité, de conformité 
avec le droit commercial, d’esthétisme).  

 

Attention : Lorsqu’elle octroie des titres domaniaux, l’administration doit 
veiller à ne pas porter atteinte à la liberté de commerce et d’industrie et 
au droit de la concurrence (CE, 2012, RATP) et à tenir compte des règles 
de concurrence (CE, 1999, EDA). 

 

Ainsi, le gestionnaire ne peut délivrer une autorisation qui conduirait son bénéficiaire 
à exploiter sa position dominante de manière abusive (Attention : être en position 
dominante n’est pas interdit, mais en abuser l’est). 

 

C) Les modalités d’octroi des titres domaniaux 
 

À retenir : Depuis l’ordonnance du 19 avril 2017, les titres domaniaux 
ayant pour objet une activité économique sont soumis à une procédure 
de sélection qui présente toutes les garanties d’impartialité et de 
transparence et comporte des mesures de publicité permettant aux 
candidats potentiels de se manifester (articles L2122-1 et s. CGPPP).  

 

Toutefois, cette procédure n’est applicable qu’aux titres domaniaux qui ont pour but 
une exploitation économique, les occupations n’ayant pas cette finalité pouvant être 
octroyées librement (CE Ass., 2010, Jean Bouin). 

 

Ainsi, lorsque l’occupant ne projette pas d’effectuer une activité économique sur le 
domaine public, le propriétaire public n’aura pas à respecter une quelconque 
procédure de passation et sera libre de choisir l’occupant de son choix.  

 

Par ailleurs, cette procédure prévue par l’ordonnance du 19 avril 2017 est exclusive 
des autres procédures de passation applicables en matière de commande publique 
(CE, 2017, Sté manutention portuaire d’Aquitaine). 
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IV. Le contentieux des titres domaniaux 
 

Les titres domaniaux, comme on l’a dit plus haut, peuvent être contractuels ou 
unilatéraux. La nature du titre déterminera les caractéristiques de leur contentieux.  

 

A)  Les autorisations unilatérales 
 

Ce sont des actes administratifs unilatéraux, et sont donc contestables à l’appui d’un 
recours pour excès de pouvoir (REP), dès lors que le requérant a intérêt à agir.  

 

B)  Les contrats 
S’agissant des contrats, les choses sont plus complexes, et il convient de distinguer 
le contentieux entre parties et le recours des tiers :  

 

- Les tiers disposent d’un recours de plein contentieux (RPC) pour contester 
la validité du contrat devant le juge du contrat (CE, 2014, Département de 
Tarn-et-Garonne) cf fiche relative au domaine privé.  

 

- Pour les litiges entre les parties, il faut différencier ceux relatifs à la validité du 
contrat et ceux relatifs à son exécution. 

 

1° : Le contentieux de la validité a subi quelques limitations depuis que le juge a 
découvert un principe de loyauté, limitant les vices invocables (CE, 2009, Béziers I).  

 

Exemple : La violation des règles de passation, lorsqu’elle est légère, ne 
justifie pas l’annulation du contrat (CE, 2011, Manoukian). 
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Quand bien même le vice est établi, le juge doit rechercher la stabilité des relations 
contractuelles. Pour ce faire, il dispose d’une palette de mesures et doit choisir la 
sanction la plus appropriée au cas qui lui est soumis : poursuite avec régularisation, 
résiliation possible différée, annulation.  

 

Attention : L’annulation doit être justifiée par un vice d’une particulière 
gravité (tel le non-respect des conditions du consentement ou un 
contenu illicite). 

 

2° : S’agissant du contentieux de l’exécution (lequel comprend le contentieux de la 
résiliation), le recours est soumis à certaines spécificités. Le cocontractant auquel est 
opposée une résiliation peut saisir le juge d’une action en reprise des relations 
contractuelles dans un délai de deux mois après la connaissance de cette mesure, et 
peut l’assortir d’un référé-suspension (CE, 2011, Béziers II).  

 

 

 

 

 

 

 


